
BEH n° 06/2003 37

Avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France relatif à
la vaccination contre la coqueluche des nourrissons du 9 février
2001
Avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France relatif à
la vaccination par le vaccin anti-pneumococcique conjugué Pre-
venar® du 14 septembre 2001
Avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France concer-
nant la vaccination contre les méningocoques de sérogroupe
A,C,Y,W135 des voyageurs se rendant en zone d'endémie du
14 septembre 2001
Avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France relatif à
la vaccination par le vaccin anti-pneumococcique conjugué Pre-
venar® du 8 mars 2002
Avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France relatif à
la vaccination par le vaccin conjugué contre le méningocoque C
du 8 mars 2002
Avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France relatif à
la vaccination contre l’hépatite virale B du 8 mars 2002
Avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France sur
l’utilisation des vaccins hexavalents du 16 mai 2002

Avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France relatif à
la vaccination contre l'hépatite A chez les homosexuels mascu-
lins du 21 juin 2002

Avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France relatif à
la vaccination contre l'hépatite A chez les patients infectés chro-
niques par le virus de l'hépatite B du 21 juin 2002

Avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France relatif à
la revaccination par le BCG du 21 juin 2002

Avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France relatif à
la revaccination par le BCG et aux modalités de surveillance des
professionnels exposés à la tuberculose du 15 novembre 2002

Avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France relatif à
la vaccination contre les méningites des candidats à l'implanta-
tion cochléaire et des porteurs d'implantation cochléaires du 15
novembre 2002

Avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France relatif à
la vaccination par le vaccin anti-pneumonococcique conjugué
Prévenar® du 17 janvier 2003

Liste des Avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France
(Section des maladies transmissibles)

relatifs à la vaccination publiés depuis le calendrier vaccinal 2000

Ces avis sont disponibles sur le site Internet du Ministère de la santé de la famille et des personnes handicapées 
à l'adresse suivante : http://www.sante.gouv.fr 

Considérant,

● qu’il existe chez les homosexuels masculins des facteurs
spécifiques d’exposition au virus de l’hépatite A,
● que plusieurs épidémies d’hépatite A chez des homosexuels
masculins ont été rapportées dans différents pays, y compris
récemment en France,
● que le nombre d’adultes susceptibles pour le virus de l’hépatite
A augmente de façon constante dans notre pays comme le mon-
trent les enquêtes de séroprévalence effectuées chez les jeunes
appelés du service national (50 % de sujets avaient  des anticorps
anti-VHA de type IgG en 1978, 15 % en 1994 et 11,5 % en 1997),

● que l’évolution clinique de la maladie chez l’adulte peut être
sévère, le taux de létalité des formes symptomatiques dépas-
sant 1 % après 40 ans,
● qu’il existe un vaccin efficace et parfaitement toléré,
la section des maladies transmissibles du CSHPF émet un avis
favorable à l’extension des recommandations de la vaccination
contre l’hépatite A aux homosexuels masculins.

Avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France

(Section des maladies transmissibles)
relatif à la vaccination contre l’hépatite A chez les homosexuels masculins

21 juin 2002

Cet avis ne peut être diffusé que dans son intégralité,

sans suppression ni ajout 

Considérant d’une part que :

● l’examen de la littérature montre que l’infection aiguë par le
virus de l’hépatite A est à l’origine d’une létalité plus élevée chez
les patients infectés chroniques par le virus de l’hépatite B que
chez les sujets non porteurs (risque relatif de 6,22 IC95 % [4,42 ;
8,01] dans une enquête effectuée au cours d’une épidémie d’hé-
patite A survenue à Shanghai en 1988 et de 49,2 IC95 % [47,8 ;
50,6] dans une enquête américaine réalisée entre 1983 et 1988),
● l’augmentation de l’activité des lymphocytes T cytotoxiques
sur les hépatocytes infectés par le VHB, au cours de l’infection
aiguë par le VHA, permettrait d’expliquer cette gravité accrue.

d’autre part que :

● la réponse immunitaire après la vaccination contre le VHA
chez les patients porteurs d’une hépatopathie chronique B est
équivalente à celle observée chez les adultes sains, après la
deuxième injection,

● le vaccin est bien toléré (en particulier, il n’existe pas d’effet
sur la cytolyse ou la cholestase),

● les immunoglobulines humaines standard utilisées dans la
prophylaxie de l’hépatite A ne sont plus disponibles en France
depuis le 1er janvier 1995.

Avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France
(Section des maladies transmissibles)

relatifs à la vaccination contre l’hépatite A 

chez les patients infectés chroniques par le virus de l’hépatite B

21 juin 2002

N°06 IVS BEH 2003  30/01/2003  09:35  Page 37



Considérant :

● l’avis du CSHPF du 8 mars 2002 relatif à la vaccination par le
vaccin conjugué contre le méningocoque C,

● que le taux d’incidence en France [1] des infections invasives
à méningocoque (IIM) du groupe C est de l’ordre de 0,3 pour
100 000 habitants (0,29 en 2001, 0,28 en 2002, données au 15/09/02)
et est un des plus faibles d’Europe,

● que les taux d’incidence annuels des IIM du groupe C dans les
pays européens ayant mis en place la vaccination généralisée
contre le méningocoque C étaient tous supérieurs à celui
observé en France à l’échelon national (de 1,9/100 000 en
Belgique à 4,0/100 000 en Irlande), avant la vaccination,
● l’incertitude [2] concernant la possibilité du déplacement des
sérogroupes à l’origine des IIM du sérogroupe C vers d’autres
sérogroupes, nécessitant d’être confirmée ou infirmée par des
données ultérieures qui seront disponibles lorsque le recul sera
suffisant dans les pays ayant mis en place la vaccination géné-
ralisée contre le méningocoque C,
● que les taux d’incidence des IIM du groupe C diffèrent d’une
région à l’autre et d’un département à l’autre,

le Conseil supérieur d’hygiène publique de France émet l’avis
suivant :

il n’y a pas lieu de recommander la vaccination généralisée aux
nourrissons, enfants, adolescents ou adultes jeunes à l’échelon
national. 

La vaccination reste recommandée pour les groupes à risque
suivants1 :

● sujets contacts2 d’un cas d’infection à méningocoques de
sérogroupes C,

● dans les zones délimitées où l’incidence du méningocoque de
sérogroupe C est particulièrement élevée (cas groupés ou épi-
démie, cf. critères d’alerte de la circulaire 542 du 8 novembre

2001 modifiée par la circulaire 400 du 15 juillet 2002, ou sur avis
du CTV),

● enfants souffrant de déficit en fractions terminales du complé-
ment, en properdine ou ayant une asplénie anatomique ou
fonctionnelle.

L’évolution épidémiologique des IIM du groupe C doit faire l’objet
d’une surveillance épidémiologique renforcée et devra être
réévaluée périodiquement. A cette fin, le CTV rappelle l’impor-
tance du signalement sans délai des cas d’IIM suspects ou
prouvés ainsi que de l’envoi sans délai des souches isolées au
Centre National de Référence des méningocoques.
Ces recommandations pourront être réexaminées à tout
moment en fonction de l’évolution épidémiologique des IIM du
groupe C. 
Le CSHPF rappelle l’importance des mesures habituelles de
prophylaxie autour d’un cas (antibioprophylaxie et vaccination
autour d’un cas) et de prise en charge précoce au domicile des
suspicions de purpura fulminans 2.

1. A partir de 18 mois le vaccin polysaccharidique anti méningococcique peut
être également  utilisé.

2. Voir circulaire du 8 novembre 2001 modifiée par la circulaire du 15 juillet.
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Avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France
(Section des maladies transmissibles)

relatif à la vaccination par le vaccin conjugué contre le méningocoque C

15 novembre 2002

Cet avis ne peut être diffusé que dans son intégralité,

sans suppression ni ajout 

Le Conseil supérieur d’hygiène publique de France, après avoir
pris connaissance des divers courriers aux cliniciens ainsi que des
comptes-rendus des réunions d'experts de l'Agence française de
sécurité sanitaire des produits de santé (AFSSAPS),

● prend acte des recommandations de vaccination diffusées par
l’AFSSAPS dès le 19/07/2002,

● ne considère pas souhaitable de revenir sur les recommanda-
tions déjà formulées vis-à-vis du pneumocoque,
● ne considère pas souhaitable, en l'absence de données sur
le sérotype des souches d’Haemophilus influenzae isolées, de
maintenir la recommandation de vaccination vis-à-vis de
l'Haemophilus influenzae b,

Avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France
(Section des maladies transmissibles)

relatif à la vaccination contre les méningites des candidats 

à l’implantation cochléaire et des porteurs d’implants cochléaires

15 novembre 2002

enfin que :

● les patients porteurs d’une hépatopathie chronique font partie
des populations cibles définies par l’OMS comme pouvant
bénéficier de la vaccination anti-VHA.
La section des maladies transmissibles du CSHPF émet un avis
favorable à l’extension des recommandations de la vaccination
contre l’hépatite A aux patients infectés chroniques par le virus
de l’hépatite B, quel que soit le stade évolutif de la maladie
(recommandation de grade C*).

* Une recommandation de grade C est fondée sur des études de  moindre niveau
de preuve, par exemple des études cas-témoins ou des séries de cas.
Agence nationale d’accréditation et d’évaluation en santé (ANAES). Guide d’ana-
lyse de la littérature et gradation des recommandations. Janvier 2000.

Cet avis ne peut être diffusé que dans son intégralité,
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